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L e  M o t  d u  M a i r e

Dans l’ensemble, nous 
terminons une année 2020 
bien difficile.
Nous avons dû affronter une 
crise sanitaire qui modifie 
tous les codes et  habitudes 
de notre vie, même rurale. De 
part ma fonction, je m’efforce 
d’aider les administrés à 
traverser cette période 
mouvementée.
Les services administratifs et 

communaux de Saint Martin de Queyrières ont su rester 
à votre écoute et répondre à vos demandes légitimes, 
je tenais à les remercier.
Je me permets, en ces temps plein d’incertitude, d’avoir 
une pensée particulière pour nos enfants qui vivent de 

grands changements tant personnels que scolaires. 
Grâce au passage du Père Noël à l’Iscles de Prelles, ils 
ont pu, ne serait-ce qu’un instant, profiter d’un moment 
« normal ». Nous avons pu voir les étoiles briller dans 
leurs yeux lors de la remise des cadeaux. Toute cette 
joie m’a donné du courage pour persévérer dans les 
futurs projets que nous développons pour eux sur notre 
commune.
J’ai une pensée particulière pour toutes les personnes 
qui, malheureusement, nous ont quittées en cette année 
douloureuse.
2020 est finie, 2021 est là.
Je tiens à vous souhaiter une nouvelle année pleine 
d’espoirs, de joies, de sérénité, et qu’elle soit joyeuse 
pour nous tous.

Mr GIORDANO Serge
 Maire de Saint Martin de Queyrirères

NAISSANCES
FOURRAT-BESSON Anna le Pré du Faure 17-août-20
PIDOUX - CÉAS Samaël Queyrières 16-sept-20
MORINO Juliette Prelles 29-sept-20
ROUSSEAU -FERRUS Jules le Pré du Faure 01-oct-20
VETTORELLO Aïden Prelles 23-oct-20
ROUX Noé Prelles 15-nov-20

DÉCèS
TELMON Raymonde Prelles 24-juil-20
FEUILLASSIER Jacqueline St Martin 06-oct-20
HERMITTE Claudine Prelles 22-oct-20
GHÉZA Paule le Pré du Faure 21-nov-20
GAILLARD Henri Queyrières 24-nov-20

é t a t  c i v i l

MARIAGES
BURGNARD Jérôme et DEHAIS Marie Villard Meyer 12-sept-20
FANTIN Colas et FINE Marjorie Iscle-de-Prelles 12-sept-20

A compter du 1er janvier 2021, la trésorerie de L’Argentière la Bessée sera fermée.
Pour les habitants de la commune, ses missions de gestion comptable et financière sont transférées à la trésorerie 
de Briançon située 6 avenue du Général de Gaulle à partir du 18 janvier 2021.

i n F O  u t i L e
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Q u e l q u e s  n o u v e l l e s  d e  l ’ é c o l e  p r i m a i r e  l e s  P r é s  v e r t s

La rentrée de septembre 2020 s’est déroulée dans de 
bonnes conditions malgré le contexte de la crise du 
Covid 19 : 
- Deux nouveaux enseignants sont arrivés dans l’école : 
Mme Lafond dans la classe CP-CE1 et Monsieur 
Poinssonnet au poste de Brigade remplaçant
- Les effectifs sont assez stables avec 115 élèves début 
septembre
- L’école a mis en place, en partenariat avec la mairie, 
un protocole sanitaire en conformité avec les consignes 
du ministère de l’Éducation Nationale : un lavage 
régulier des mains, le port du masque pour les adultes, 
un nettoyage renforcé des locaux, une organisation pour 
éviter le brassage entre les classes. Le protocole a encore 
été renforcé début novembre avec le port du masque 
également pour les élevés à partir du CP. 

Le nouveau projet d’école a été rédigé par les 
enseignants. Il sera mis en œuvre pendant la période 
2020-2025. 

- L’équipe pédagogique s’efforce de maintenir l’ensemble 
des projets et actions prévues. Toutefois certains projets 
ont été reportés du fait du protocole sanitaire (projet 
danse avec les classes CE1-CE2 et CM1-CM2, partenariat 
avec le service du patrimoine de Briançon pour la classe 
CP-CE1).

- Voici une présentation de quelques actions prévues 
cette année : 

o Parcours d’éducation à la santé : 
aLe CODES (comité départemental d’éducation à la 

santé) est intervenu jeudi 19 novembre 2020, le matin, 
auprès des élèves des trois classes élémentaires, pour 
une séance de sensibilisation, relative au port du masque, 
aux gestes barrières et à la gestion des émotions, 
(intervention d’1 h par classe). 
aLe CODES interviendra également auprès de la 
classe CM1-CM2 dans le courant de l’année dans le 
cadre d’un projet « Cap ou pas Cap de dire non » : 
il s’agit d’un programme de prévention des conduites 
addictives à travers le développement des compétences 
psychosociales. 
aDes interventions de l’infirmière scolaire sont envisagées 
auprès de certaines classes, pour aborder avec les 
élèves certains thèmes importants, comme l’alimentation, 
le sommeil.

o Parcours d’éducation artistique et culturelle : 
aUn journal scolaire va être réalisé. C’est la classe 
CM1-CM2 qui va se charger de la mise en page des 
articles qui seront proposés par les classes. Le premier 
numéro est prévu courant décembre 2020.
aChorale d’école : cette année le protocole ne permet 
pas le regroupement des classes ; chaque classe travaille 
donc en éducation musicale de façon isolée.
Intervention d’un Dumiste (intervenant qualifié dans le 
domaine de l’éducation musicale) en périodes 3 et 4 (de 
janvier à avril) : il s’agit d’Antoine Bossuet, qui a déjà 
travaillé avec l’équipe pédagogique il y a quelques 
années.
aPartenariat avec le théâtre du briançonnais : les deux 
classes CE1-CE2 et CM1-CM2 vont assister chacune à un 
spectacle au théâtre 
    (suite...) .

P l a n  «  G r a n d  F r o i d  »

Les pouvoirs publics se sont mobilisés pour faire face à 
une éventuelle « vague de grand froid ». Les personnes 
les plus exposées au risque étant, à priori, les personnes 
âgées de plus de 65 ans, handicapées ou personnes 
vulnérables isolées, vivant à domicile, il importe avant 
tout d’être en mesure d’agir auprès de celles-ci ainsi 
que de veiller, à cette occasion, au maintien du lien 
social.

Pour ce faire, le plan départemental pour l’accueil, 
l’hébergement et l’insertion des personnes en situation 
précaire ou vulnérables pendant la période hivernale 
2020-2021, prévoit la constitution d’un registre 
nominatif recensant les coordonnées desdites personnes 
fragiles dans chaque commune.

La collecte des données auprès des personnes 
concernées repose sur une démarche volontaire. Ne 
peuvent figurer dans le fichier de la commune que 
des informations recueillies auprès de personnes qui 
en ont fait, elle-même ou par l’intermédiaire de leur 
représentant légal, la demande.

Nous invitons donc les personnes concernées à se faire 
connaître, par demande écrite, auprès des services de 
la mairie en communiquant les données nominatives 
permettant de les identifier (nom, prénom, date 
de naissance, adresse et téléphone et personne de 
l’entourage à prévenir en cas d’urgence).
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L a  B i B L i O t H è Q u e

La bibliothèque rassemble la mémoire du village.
Après les difficultés COVID du printemps, la bibliothèque 
a dû bouleverser ses activités : report de l’événement 
Freinet, fermeture, puis drive, puis réouverture, de nouveau 
drive …. Et maintenant réouverture « normale ».
Entretemps, en octobre, nous avons quand même pu 
faire quelques rencontres dans le cadre de l’animation 
intercommunale « Partir Re Venir dans les Hautes Alpes ».

aDécouverte et étude du patrimoine local : des 
partenariats sont prévus et déjà en cours cette année
• Avec le service du patrimoine de Briançon pour la 
classe CP-CE1
• Avec le service des mines de l’Argentière la Bessée 
pour les classes CE1-CE2 et CM1-CM2 : projet pour 
l’instant reporté.

o Parcours en éducation physique et sportive
aSki alpin CP, CE1 et CE2 (sous réserve du protocole 
sanitaire) : 5 séances consécutives en janvier ou février à 
Puy St Vincent
aSki de fond pour les élèves de CM1-CM2 (sous réserve 
du protocole sanitaire) : 5 séances consécutives en janvier 
ou février à Vallouise
aTennis MS à CE2 : en partenariat avec le club de tennis 
et le moniteur Laurent Abou - Financement mairie – 6 à 8 
séances par classe – Action déjà réalisée en septembre 
et octobre pour 3 classes.
aStage balle ovale pour la classe CE1-CE2 : en 
partenariat avec le club de rugby de Briançon, action 
réalisée en septembre et octobre
aDanse : cycle de 5 séances pour les classes CE1-
CE2 et CM1-CM2, en partenariat avec Manon Hamiti, 
intervenante agréée en danse. Les séances étaient 
prévues en période 2, mais compte tenu des contraintes 
imposées par le protocole, il a été jugé préférable de 
reporter les séances plus tard dans l’année.
aEscalade : la classe CM1-CM2 a réalisé un stage 

de 5 séances d’escalade en partenariat avec le club 
d’escalade de l’Argentière la Bessée, en période 1
aLa réouverture de la piscine est prévue pour les 
prochaines semaines : cela devrait permettre aux classes 
de reprendre les séances de natation avant la fin de 
l’année scolaire.

Préparation de la rentrée de septembre 2021. Les 
inscriptions des nouveaux élèves seront réalisées à l’école 
entre le lundi 8 mars et le vendredi 19 mars 2021. Les 
inscriptions concernent prioritairement :
- les enfants nés en 2018 et qui ont 3 ans au cours de 
l’année 2021.
- les enfants de la commune qui ne sont pas actuellement 
à l’école Les prés verts et dont les parents souhaitent les 
inscrire pour la rentrée de septembre 2021.
- en février 2021 les parents des enfants inscrits sur 
les listes de la mairie recevront un courrier de l’école 
indiquant les démarches à réaliser en mairie. Puis les 
parents prendront rendez-vous avec le directeur de 
l’école.

Le site internet de l’école est mis à jour régulièrement : 
http://www.ec-st-martin-de-queyrieres.ac-aix-marseille.fr 

Michel Giraud-Sauveur, Directeur de l’école.

Accueil : 04 92 21 34 76     Fax : 04 92 54 30 94    Cantine : 04 92 21 34 39
Direction : 04 92 21 33 42     Portable directeur : 06 84 76 02 17

Site : www.ec-st-martin-de-queyrieres.ac-aix-marseille.fr 
Mail : eepu05.stmartindequeyrieres@ac-aix-marseille.fr 
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aLe 29 octobre, le gîte-refuge Le Pas du Loup à 
Bouchier a accueilli une rencontre sur le thème «Déclin 
et Renaissance de Bouchier» : ambiance conviviale 
avec le témoignage de plusieurs résidents de Bouchier 
(permanents ou non), acteurs du renouveau du hameau 
au début des années 1970 ainsi que de personnes de la 
commune. Pour étayer les propos, des photos de l’époque 
ainsi que des documents ont été présentés. Quelques 
clients du lieu, intéressés d’en savoir plus sur l’endroit où 
ils venaient de poser leurs valises, ont participé à ces 
échanges. Ce fut l’occasion de se remémorer de bons (et 
de moins bons) moments pour certains,  d’en apprendre 
un peu sur l’histoire du pays pour d’autres, de savourer 
le coup de cœur qu’ont eu il y a quelque cinquante ans 
de jeunes couples pour ce village perdu de montagne 
et surtout de partager une 
belle tranche de vie et un 
moment sympathique.  

a Le 23 octobre, La 
route des Espagnols était 
à l’honneur, avec une 
conférence de l’historienne 
Elsa Giraud, sur la venue 
d’Espagnols dans notre 
commune pour créer la route 

et le tunnel de 1939 à 1943 : la guerre d’ « Espagne 
», la Retirada, l’arrivée de ces jeunes gens ayant fui 
le franquisme, l’organisation des 3  camps dits de  « 
Roche Baron ». Des témoignages d’enfants de ces 
réfugiés maintenant âgés, des témoignages d’habitants 
de St Martin (récits par leurs parents) ont pu être déjà 
rassemblés. Il y a assurément encore beaucoup de choses 
à découvrir, faire connaître. 
Un groupe de participants souhaite poursuivre 
l’information sur cet épisode qui relie l’histoire à la vie 
locale. Appel aux personnes intéressées.    Contacter la 
bibliothèque.
Deux expositions « LA ROUTE DES ESPAGNOLS » et « 
RENOUVEAU DU HAMEAU DE BOUCHIER » sont  encore 
à voir à la bibliothèque jusqu’à fin janvier.

Nous prévoyons de 
reprogrammer en janvier les 
autres animations prévues.

Et en avril -mai, nous relançons 
l’événement Freinet !
N’hésitez plus à venir  nous 
rencontrer à la bibliothèque

Pour contacter la bibliothèque, les Prés Verts : Lundi de 16h15 à 19h30  -  Samedi de 9h à 12h.    
Tel :  04 92 21 34 41  Port : 06 66 39 80 02  Mail : bibliostmartin05@gmail.com      

> Adhésion et prêts gratuits
Merci aux bénévoles : Monique Bernade, Hélène Bournerias, Hélène Hussein, Sophie Khan, Nathalie Martin- Jamet, 

Laurence Perrin,  Virginie Pourrere 

d é n e i g e m e n t

Quelques idées pour faciliter le déneigement de la 
commune. Cette année, nous allons instaurer de nouvelles 
règles pour faciliter le déneigement de nos parkings 
publics. Nous prendrons dans un premier temps pour test 
le hameau de Queyrières.
Lors de chutes importantes de neige, nous demanderons aux 
administrés qui utilisent le parking du cimetière, le premier 
jour ouvrable suivant la chute, de libérer complètement le 
parking en se garant sur celui de l’école ou autre.
Ainsi, les services techniques auront la possibilité de 
déneiger complètement le parking, et d’évacuer les 
monticules de neige derrière le cimetière, ceci nous fera 
gagner des espaces de stationnement dont nous manquons 
cruellement, surtout l’hiver.
Le jour ouvrable suivant, nous demanderons aux administrés 
qui occupent le parking de l’école, à leur tour de le libérer 
pour les mêmes raisons.
Au début de cette expérience, nous ferons notre maximum 
pour vous informer, des notes seront affichées sur les 
 

tableaux d’affichage des hameaux, avec rencontres et 
appels téléphoniques si besoin !
En espérant que les personnes concernées s’impliquent et 
s’associent à ce projet.
Si nous obtenons de bons résultats, nous étendrons ce 
fonctionnement aux autres hameaux de la commune.

aQuelques rappels :
Pensez à installer des arrêts neige sur les toits qui 
déchargent sur les voies publiques (danger pour les 
piétons).
Les remorques ou tout autre véhicule roulant restant 
immobilisés pendant plusieurs jours, ne doivent en aucun 
cas être stationnés sur les parkings publics.
Cette année des mesures plus sévères seront appliquées 
en cas de non-respect de cette règle.
Merci de votre compréhension et votre civisme.

SAVOLDELLI Marie José
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t r a v a u x

Eglise de St Martin :  Bientôt la fin des travaux, il 
reste à installer le nouveau plancher au printemps et 
quelques badigeons sur les enduits qui seront réalisés 
à l’intérieur.

Villaret : La moitié nord du hameau sera en travaux à 
partir du printemps 2021.

Centre équestre de l’iscles de Prelles : Le centre 
équestre devrait déménager pour se retrouver sur 
l’ancien circuit de kart. Il disposera d’un manège couvert 
ce qui devrait permettre de pérenniser l’activité.

Chute de blocs : L’étude pour les chutes de pierres sur 
le chef-lieu a été demandée au mois de août 2020. 
Les services du RTM ont inscrit cette étude dans leur 
planning 2021.

Maison de la chasse de Prelles : Les services 
techniques y travailleront pour aménager à chaque 
niveau des sanitaires accessibles aux Personnes 
à Mobilité Réduite. A l’étage, le mur de refend 
qui séparait l’ancien appartement de la salle de 
Patchwork a été ouvert, dans le but d’accueillir 
également les aînés. Une rampe d’accès sera créée 

à l’ouest du bâtiment pour y accéder de plain-pied. 
L’isolation intérieure de l’ancien appartement devrait 
être réalisée cet l’hiver.

Sites d’escalade : Un gros travail a été réalisé sur le 
site du rif d’oriol avant la saison d’été : 
Purge, 
rééquipement, 
aménagement du 
sentier d’accès. 
La commune 
s’est engagée à 
réaliser 20 000 
€ de travaux 
sur deux ans, 
financés à 80% 
(50% par le 
département des 
H a u t e s - A l p e s , 
30% par la 
Région PACA). 
Cette année les 
travaux se feront 
sur le site de la 
vignette du bas.

C a r r e F O u r  d e  L ’ a M i t i e

Une année 2020 en dents de scie pour le club des ainés 
de la Commune dont on ne gardera pas un bon souvenir.
Jusqu’au 15 mars 2020 tout allait bien : nous avons 
pu organiser le gâteau des rois et le repas des 
anniversaires avec pieds paquets et paupiettes à la 
salle de Queyrières. L’après-midi était réservé aux 
variétés avec une chanteuse des environs.
Puis le confinement et toutes ses obligations nous ont 
obligés à fermer le club. Ce n’est qu’à partir de fin juin, 
début juillet que nous avons rouvert 2 ou 3 jeudis pour 
jouer aux boules. 
La reprise du club pour l’année 2020/2021 a été faite 
le 17 septembre 2020 en respectant toutes les mesures 
sanitaires qui s’imposent. Grâce à cela nous avons pu 
mettre en place une session de jeu de boules et de cartes. 

Malheureusement, le deuxième confinement est arrivé et 
le club s’est vu à nouveau fermé. Que va-t-il advenir de 
2021 pour le club ? Nous attendons de pouvoir réaliser 
les différents projets que nous avions déjà prévu comme 
les repas, les voyages, les concours de belote ou autre.

En cette fin d’année le club est attristé par la perte d’un 
adhérent Loulou qui nous a quitté début septembre. 
Nous présentons donc à sa compagne Geneviève et à 
toute sa famille nos très sincères condoléances.
Pour finir, je souhaite à tous les adhérents, ainsi qu’à 
chaque personne une très bonne année 2021. 

     Bernard FINE

u n e  a n n é e  b i e n  a c t i v e  p o u r  L ’ a m i c a l e  S a i n t  M i c h e l

L’association a œuvré durant l’année 2020 en maintenant les deux rendez-vous annuels avec 
quelques adaptations dues à la crise sanitaire : la fête de l’Oriol et la Saint Michel avec leurs 
messes traditionnelles et la vente de pains. 
Sous l’impulsion de Patrice et Edouard, les membres de l’association ont rénové le four banal 
de Queyrières, contribuant à maintenir le patrimoine de la commune et les fêtes de villages. 
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L O i S i r S  P O u r  t O u S

Loisirs Pour Tous réunit un peu plus de 120 adhérents sur 
la commune et les alentours.
Nos activités touchent différents publics (adultes et 
enfants) et s’adaptent chaque année à la demande et 
au contexte.
Ainsi nous proposons, des activités telles que l’aquarelle 
et la poterie, le yoga et la méditation, des cours de 
guitare et de l’éveil musical, ainsi que de la baby gym 
et de la gym enfant.
Nous proposons également un service qui permet 
aux enfants de prendre des cours de ski et de 
snowboard à Puy St Vincent avec un transport en 

car depuis l’école des Prés Verts. Cette activité est 
très prisée et ce ne sont pas moins de 45 enfants qui 
peuvent bénéficier de cette formule chaque hiver.

L’association est ouverte aux idées nouvelles et aux 
propositions d’activités, n’hésitez pas à prendre contact 
avec nous !
Notre brochure 2020/2021 est disponible sur le site 
web de la mairie.

 Tel : 06.32.99.58.02                 
 loisirspourtous05@gmail.com

En comité restreint, la remise de chèque du mécénat de 
l’Edsb s’est déroulée le vendredi 11 décembre 2020 à 
18 heures à la mairie de St Martin. 

Deux associations se sont vues remettre un chèque de 
M. Bas et M. Peythieu : l’association « La Bergeariot » 
de Sainte Marguerite représentée par Mme Duriez 
et l’association « Saint Michel » de Queyrières 
représentée par Mme Faure Caroline.
Malheureusement cette année la réception n’a pu se 

terminer autour d’un apéritif convivial dû à la crise 
sanitaire.

M É C É n a t  d e  L ’ e d S B

a r B r e  d e  n O Ë L

Malgré la situation sanitaire, le Père 
Noël a pu remettre tous ses cadeaux aux 
enfants de la commune le samedi 12 
décembre. Il s’est vu aider de sa petite 
lutine pour la première fois. 
Grâce au planning prévu par la 
mère noël, tout s’est bien déroulé et 
nous n’avons pas eu d’attroupement. 
Malheureusement les rennes du 
traineau du Père Noël étaient 

malades, mais la fête a été sauvée par 
Laurent Savoldelli qui est allé chercher 
le Père Noël et sa petite lutine avec une 
magnifique calèche tirée par Babar le 
cheval. 
Après avoir mis des étoiles plein les yeux 
des enfants et de la joie dans les familles, 
le Père Noël a pu reprendre son envol et 
retourner chez lui pour préparer la nuit du 
24 décembre.



n u m é r o s  u t i l e s

Mairie : 04.92.21.04.06   
Fax : 04.92.20.51.62   
Portable du maire : 06.07.59.35.33      
 

Site Web & Mail :
www.saintmartindequeyrieres.com

mairie.stmartindequeyrieres@wanadoo.fr

Astreinte service technique : 06.31.63.73.44    /    Ecole : 04.92.21.34.76
Electricité (EDSB) : 04.92.22.31.00

Assainissement (communauté de communes) : 06.81.55.48.33
Sous-Préfecture sur RDV - aide au permis de construire + carte grise : 04.92.25.47.18
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